MODELE
Objet :
Assainissement non collectif – diagnostic de l’existant
Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la loi sur l’eau et des mesures d’assainissement des bâtiments, le SDANC (Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif) va prochainement effectuer des contrôles sur notre commune comme d’ailleurs sur un grand nombre de communes vosgiennes.
Ces contrôles sont incontournables et nul ne peut s’y soustraire. Nous vous demandons de réserver le meilleur accueil aux techniciens de la société Eau Environnement Conseil qui effectueront ces visites.

Ce diagnostic permettra de réaliser un état des lieux de votre installation et des travaux éventuels à envisager pour vous mettre aux normes dans les années à venir. Cette prestation vous sera facturée 63.30€, la loi ne permettant pas à la commune de prendre en charge ces frais (chaque usager est tenu de payer une redevance d’assainissement).

Nous joignons à ce courrier un document d’information qui vous apportera les principaux renseignements relatifs à ces contrôles. 

Bien entendu, nous sommes à votre disposition et vous invitions à nous rencontrer sur le sujet en Mairie, aux heures habituelles d’ouverture.

Sur notre commune, nous avons lancé un programme d’assainissement collectif sur les années à venir. Pour des raisons de topographie ou d’éloignement, votre habitation devrait rester en assainissement individuel.

Sachez que le conseil municipal réfléchit afin de trouver le moyen de vous aider financièrement à effectuer les éventuels travaux de mise aux normes. Nous avons évoqué le sujet avec l’Agence de l’Eau et le Conseil Général, des solutions existent et la loi nous permet de vous aider. Il est cependant encore trop tôt pour que nous puissions vous donner des éléments précis mais sachez que nous ferons le nécessaire pour que chaque habitation soit traitée sur un pied d’égalité dans les années à venir que ce soit en zone d’assainissement collectif ou individuel.
En résumé :
· nous vous invitons à faire effectuer ce contrôle dans de bonnes conditions ;

· nous sommes à votre service, en Mairie et au SDANC, pour vous donner les explications nécessaires ;

· la mise aux normes des anciens dispositifs d’assainissement est légalement incontournable à moyen terme ;

· votre commune travaille pour aider chacun à effectuer cette mise aux normes dans les années à venir.

Comptant sur votre collaboration, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments dévoués.










Le Maire,
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